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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 321.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de suppression dans le cas où l'amendement visant à inclure les parlementaires, les 
maires et le conseil départemental dans le processus de décision de la stratégie quinquennale n'était 
pas adopté. 


